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DELIBERATION n° 2002-161 APF du 5 décembre 2002 

portant modification du code des impôts 

(incitations fiscales à l’investissement).

NOR : SCD0201890DL

((JOPF du 19 décembre 2002, n° 51, p. 3111)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code des impôts et notamment son titre VI ;

Vu l’arrêté n° 1620 CM du 28 novembre 2002 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 3422-2002 Prés. APF/SG du 28 novembre 2002 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 12254 du 29 novembre 2002 de la commission des finances ;

Vu le rapport n° 150-2002 du 5 décembre 2002 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 5 décembre 2002,

Adopte :

Article 1er.— Le code des impôts est modifié et complété par les dispositions suivantes :

I -
Il est inséré après l’article 379-7 du code des impôts un nouvel article 380-1 rédigé comme suit :

“Article 380-1.— Le bénéfice du crédit d’impôt dû au titre des articles 373-1, 374-1, 375-1, 376-1, 377-1, 378-1 et 379-1, est subordonné à l’agrément du projet d’investissement par le Président du gouvernement, après avis d’une commission.

La commission consultative des agréments fiscaux est composée du vice-président du gouvernement de la Polynésie française, du ministre en charge des finances, du ministre en charge du tourisme, du ministre en charge du logement et, le cas échéant, du ou des ministre(s) en charge des secteurs d’activité dont relèvent les projets présentés.

Sa présidence est confiée au vice-président du gouvernement et sa vice-présidence au ministre en charge des finances.

Son secrétariat est assuré par le cabinet du Président du gouvernement.

Son avis prend en considération les avantages et inconvénients de l’investissement proposé, en matière d’emploi, de développement durable, d’environnement, et d’effet budgétaire.

La décision d’agrément est prise dans un délai maximum de deux mois après réception du dossier de projet complet par le Président du gouvernement.

La décision est réputée favorable si elle n’a pas été prise à l’expiration du délai ci-dessus. 

Un arrêté pris en conseil des ministres arrête les modalités de saisie et de fonctionnement de cette commission.”

II -
Crédit d’impôt pour la construction de parking.

Au premier alinéa de l’article 373-1, remplacer les mots et chiffres “31 décembre 2002” par les mots et chiffres “31 décembre 2004”.
III -
Crédit d’impôt pour la construction d’hôtels.

Au deuxième alinéa des articles 374-1 et 375-1, remplacer les mots et chiffres “31 décembre 2002” par les mots et chiffres “31 décembre 2004”.

IV -
Crédit d’impôt pour la construction de golfs.

Au premier alinéa de l’article 377-1, remplacer les mots et chiffres “31 décembre 2002” par les mots et chiffres “31 décembre 2004”.
V -
Crédit d’impôt pour la construction de logements intermédiaires.

Au premier alinéa de l’article 378-1, remplacer les mots et chiffres “31 décembre 2003” par les mots et chiffres “31 décembre 2004”.

VI -
Crédit d’impôt pour la construction de logements sociaux.

Au premier alinéa de l’article 379-1, remplacer les mots et chiffres “31 décembre 2002” par les mots et chiffres “31 décembre 2004”.
Art. 2.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
La présidente,


Tarita SINJOUX.
Lucette TAERO.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


